
Fiche d’évolution réglementaire  N°149v2 
 

Convention médicale 2016 : Fermeture de lettres clés 

 • Date d’application de la mesure :  Immédiate 

• Textes associés :   

www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessioni
d=A7FF98A5AEE775D66820AB889A129F8C.t
pdila22v_3?cidTexte=JORFTEXT00003328560
8&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieL
ien=id&idJO=JORF 
 
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;j
sessionid=91645C1A162C1AF5DD3A902A209
B5D10.tpdila14v_2?cidTexte=JORFTEXT0000
34493080&dateTexte=&oldAction=rechJO&ca
tegorieLien=id&idJO=JORF 
 
 
www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessioni
d=00C25DF89AF55F2F6274D213E348BC8F.tp
lgfr26s_1?cidTexte=JORFTEXT000034951113
&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLi
en=id&idJO=JORF 
 
 
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;j
sessionid=205129C0DF73A59F5E69DADF61D
84141.tplgfr28s_3?cidTexte=JORFTEXT00003
5542928&dateTexte=&oldAction=rechJO&cat
egorieLien=id&idJO=JORF 
 

Convention médicale 
nationale 2016 

Arrêté du 20/10/2016 
paru au JO du 

23/10/2016 
 

Décision du 
23/02/2017 parue au 

JO du 27/04/2017 
concernant les codes 

prestations fermés 
au 01/05/2017 

 
Décision du 

24/03/2017 parue au 
JO du 17/06/2017 

concernant les codes 
prestations fermés 

au 01/07/2017 
 

Décision du 
21/06/2017 parue au 

JO du 12/09/2017 
concernant les codes 

prestations fermés 
au 01/11/2017 

 

• Professionnels de Santé concernés :  Médecins 

• Cahier des Charges SESAM-Vitale concerné:  1.40 

• Référentiel TLA concerné :  Oui 
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Contexte de l’évolution La convention médicale nationale parue au JO du 23/10/2016 prévoit la 
fermeture des codes prestations : 
 
  

� Au 1er mai 2017 : 
 

- MAS Majoration Annuelle de Synthèse 
- MGE Majoration Généraliste Enfant 
- MNO Majoration Nourrisson Généraliste 
- MNP Majoration Nourrisson Pédiatre 
- MPE Majoration Pédiatre Enfant  
- FPE Forfait Pédiatrique  

 
� Au 1er juillet 2017 : 

 
- CA Consultation approfondie 
- MPJ Majoration Provisoire Cliniciens moins de 16 ans 

 
� Au 1er novembre 2017 :  

 
- MBB Majoration nourrisson avant huit jours 
- MPP Majoration suivi de prématuré par pédiatre 

 
 

  

Modalité de mise en 
œuvre 

En conséquence, la table 1 de l’annexe 2 au cahier des charges SESAM-
Vitale est mise à jour. 
Cette fiche réglementaire vient amender de fait les fiches réglementaires 039 
(MGE), 040 (MNO, MNP, FPE), 057 (MAS, MBB), 093v2 (MPE) et 101 
(MPP).  

  

Légende Texte surligné en jaune 
Texte surligné en vert 
 
Texte surligné en gris 

Ajouts par rapport au CDC SESAM-Vitale 
Modifications par rapport à la précédente version 
de la fiche 
Evolutions du format des tables pour le palier 
Addendum 7 

Texte barré en bleu Suppressions par rapport à la précédente version de 
la fiche 
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Détail de l’évolution  

� Les modifications apportées à la table 1 de l’annexe 2 du Cahier des Charges 
SESAM-Vitale sont les suivantes :  

Table 1 : table des codes prestations 

Code 
Prestation 

Libellé du code prestation 
Date de 
fin de 

validité  

Type de 
prestation  

Type de 
nomenclature  

Groupe 
fonctionnel  

Top 
Codage 
affiné 

(**)  

Origine 
prestation 

(***) ) général détail 

…/… …/… …/… …/… …/… …/… …/… …/… …/… 

CA 
Consultation 
approfondie 

30/06/17 Support NGAP so so Non PS 

…/… …/… …/… …/… …/… …/… …/… …/… …/… 
FPE Forfait Pédiatrique 30/04/17 Secondaire NGAP so so Non PS 
…/… …/… …/… …/… …/… …/… …/… …/… …/… 

MAS 
Majoration Annuelle 
de Synthèse 

30/04/17 Secondaire NGAP so so Non PS 

…/… …/… …/… …/… …/… …/… …/… …/… …/… 

MBB 
Majoration nourrisson 
avant huit jours 

31/10/17 Secondaire NGAP so so Non PS 

…/… …/… …/… …/… …/… …/… …/… …/… …/… 

MGE 
Majoration Généraliste 
Enfant 

30/04/17 Secondaire NGAP so so Non PS 

…/… …/… …/… …/… …/… …/… …/… …/… …/… 

MNO 
Majoration Nourrisson 
Généraliste 

30/04/17 Secondaire NGAP so so Non PS 

MNP 
Majoration Nourrisson 
Pédiatre 

30/04/17 Secondaire NGAP so so Non PS 

…/… …/… …/… …/… …/… …/… …/… …/… …/… 

MPE 
Majoration Pédiatre 
Enfant 

30/04/17 Secondaire NGAP so so Non PS 

…/… …/… …/… …/… …/… …/… …/… …/… …/… 

MPJ 
Majoration Provisoire 
Cliniciens moins de 16 
ans 

30/06/17 Secondaire NGAP so so Non PS 

MPP 
Majoration suivi de 
prématuré par pédiatre 31/10/17 Secondaire NGAP so so Non PS 

…/… …/… …/… …/… …/… …/… …/… …/… …/… 

(*)    Uniquement en version 1.40 – Addendum 2bis et suivantes  
(**)   Uniquement en version 1.40 – Addendum 6 et suivantes 
(***) Uniquement en version 1.40 – Addendum 7 et suivantes 



 Demande d’agrément 
ou d’homologation 

pour l’intégration d’une 
fiche réglementaire 

 
 

 

 

ENGAGEMENT_FR_v1.2 

C.N.D.A 
 

 

ENGAGEMENT SUR L'HONNEUR 
(Remplir 1 engagement par logiciel) 

 
 
Je soussigné(e), …………………………………………, agissant en qualité de …………………………… 
 
pour la société …………………………………………………, atteste sur l'honneur que le logiciel  
 
référencé ………………………………….. dans sa version  n°1……………, pour système  (OS)….……… 
 
intègre correctement :    
 

. L’évolution liée à la fiche réglementaire n° ______ __ 
 
Version du cahier des charges de référence (CDC) : …….. 
Ou 
Version du référentiel d'homologation (rayer la men tion inutile) :   DI version ….. /  TLA version … 
 
 
Identification des factures transmises sur le front al du CNDA :   
 
Tableau récapitulatif à compléter : 
 

Carte CPS 
utilisée 

Date de transmission des cas de 
facturation : 

Nom des 
Fichiers 

(Groupe de données 12 champ 2 ou Type 000 pos 50-55) n° de 
facturation 

du PS 

N° 
Cas 
de 

tests 

N° LOT N° FACTURE Régime  

      

      

      

      

      

      

      

      

 
 

     

Je joins à cette attestation la(es) copie(s) d'écra n correspondant aux cas de tests 
non passants  relatifs à la fiche réglementaire pri se en compte 2. 
 
Fait le …………………………….à ………………………………………………….. 
 

Signature du représentant et cachet de la société 
                   
_________________________________________________________ 
 
1 évolution obligatoire  du n° de version sur les 4 premiers caractères  par rapport à la dernière version agréée.  
2  si prévus dans les cas de tests de la fiche réglementaire prise en compte. 


